
Modèle  Annexe 1 
Fiche de sécurité 

à remettre au rond pour le Chasseur 
 
 

Consignes de sécurité pour la chasse en battue 
 

� Une tenue voyante est obligatoire pour les rabatteurs, les traqueurs et les postés (casquette et gilet rouge-orangé ou jaune 
fluo). 

� Trompe ou Corne/Pibole, corde, laisse doivent faire parties de votre équipement ainsi qu'un sifflet pour signaler les 
incidents ou accidents. 

 

A. Déplacements en véhicule : 

� Transportez toujours votre arme déchargée dans son étui ou démontée. 
� Regroupez les chasseurs dans les véhicules pour limiter les perturbations dans l'enceinte de la chasse. 
� Ne claquez pas les portières des véhicules. 

 

B. Déplacements à pied : 

� Déchargez votre arme. 
� Transportez votre arme dans son étui. A défaut, transportez : 

� votre arme basculante cassée, 
� votre arme à verrou ou semi-automatique, à la bretelle, culasse ouverte, bloquée ou enlevée. 

� Observez le silence tant au rendez-vous que lors des déplacements pour aller vous poster. 
 

C. A l'arrivée au poste : 

� Placez-vous selon les consignes reçues et ne bougez plus. 
� Repérez votre poste et vos voisins immédiats. 
� Repérez vos directions de tir, sans risque (angle de 30° par rapport à vos voisins). 
� Ne chargez votre arme qu'une fois posté et en présence d'autres personnes, déchargez-la. 
� N'ayez q'une seule arme au poste. 
� Vérifiez l'intérieur de vos canons. 
� Ne posez jamais votre arme sur un support fragile. 

 

D. En présence d'un gibier : 

� Identifiez formellement le gibier avant de tirer. 
� Ne tirez pas dans la direction du gibier qui s'est dissimulé. 
� Ne quittez votre poste sous aucun prétexte. 

 

LE TIR 

� Le tir doit toujours être fichant, à vue, à courte distance, il doit respecter la position des voisins (angle de 30°). 
� Ne tirez qu'avec certitude un animal bien identifié dont le tir est autorisé. Dans le doute, abstenez-vous. 
� Le tir doit être réalisé pour tuer proprement et rapidement un gibier. 
� Ne tirez jamais à genoux ou assis. Le tir doit être effectué debout. 
� Ne tirez pas un gibier se dirigeant vers un voisin. 
� Ne quittez JAMAIS votre poste avant la fin de la battue, même pour vérifier un tir ou achever un animal blessé. 
 

LE FERME  

� Seuls les Piqueurs désignés doivent servir un ferme. Les appeler avec la trompe selon le Code. 
 

A LA FIN DE LA BATTUE 

� Attendez la sonnerie du Responsable et les Chefs de ligne avant de vous déplacer. 
� Déchargez votre arme. 
� Répétez les signaux de trompe à vos voisins. 
� Rejoignez le point de ralliement désigné au départ. 
 

SIGNALISATION DU GIBIER  

� Tout tir doit être contrôlé. 
 

A. Gibier blessé : 
� Situez l'emplacement de l'animal au moment du tir. 
� Recherchez les indices et ne pas les piétiner, ne pas les toucher. 
� Informez rapidement le Responsable et renseignez-le afin que la recherche puisse s'effectuer dans de bonnes 

conditions. 
B. Gibier tué : 

� Ne déplacez jamais un gibier soumis au plan de chasse sans marquage à l'aide du bracelet. 
 
 

Soyez responsable, discipliné et vigilant 

votre vie et celle des autres en dépendent. 


